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Rapide-Contrat
Une aide administrative aux entreprises qui engagent  
un-e apprenti-e 

Vous rencontrez des difficultés pour la constitution du •	
dossier d’apprentissage ?
Il vous manque un ou plusieurs documents ?•	
Vous ne savez pas où trouver les formulaires du contrat ?•	
Une question reste en suspens ?•	

Plus de problème !  
Interface Entreprises vous soutient pour constituer un dossier 
complet et se charge de le transmettre à l’Office pour l’orientation,  
la formation professionnelle et continue (OFPC).

Nous nous déplaçons dans les entreprises de juin à août pour 
effectuer cette prestation gratuite destinée à toutes les entreprises 
qui s’apprêtent à accueillir un-e nouvel-le apprenti-e à la rentrée 
2011.

Pour bénéficier de ce soutien:
soutien-entreprises@etat.ge.ch

Tél: 022 388 44 71
Interface Entreprises

4 bis, rue Prévost-Martin
1205 Genève


